
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Décret no 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire 
et le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’Etat 

NOR : RDFF1634954D 

Public concerné : fonctionnaires de l’Etat. 
Objet : modification de certaines dispositions indemnitaires applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le décret vise à : 

- fixer les règles d’attribution des montants de l’indemnité de fonctions de sujétions et d’expertise (IFSE) et du 
complément indemnitaire applicables aux agents nommés sur un emploi de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 

- ouvrir la possibilité d’instaurer, pour certains corps et emplois, un comité d’harmonisation et d’attribution du 
régime indemnitaire tenant compte des Fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP) ; 

- aménager le calendrier d’adhésion au nouveau dispositif. 
Par ailleurs, il abroge deux décrets relatifs à la prime de fonctions et de résultats (PFR). 
Références : le décret et le texte qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent être 

consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances et de la ministre de la fonction publique, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 30 novembre 2016, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 20 mai 2014 susvisé est ainsi modifié : 

1o Avant l’article 1er, il est inséré un chapitre Ier ainsi rédigé : 

« Chapitre Ier. – Dispositions relatives au fonctionnement du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel » 

2o Après l’article 6, sont insérés les chapitres II et III ainsi rédigés : 

« CHAPITRE II 

« Comité d’attribution et d’harmonisation du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel et dispositions particulières relatives aux 
agents nommés sur un emploi de direction de l’administration territoriale de l’Etat 

« Art. 6-1. – I. – Il est institué, auprès du secrétaire général du Gouvernement, un comité d’harmonisation du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel des 
emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat régis par le décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif 
aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat. Il se réunit au moins une fois par an. La 
composition de ce comité est définie par arrêté du Premier ministre. 
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« II. – Ce comité émet un avis préalable : 

« – sur la détermination des montants de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise la première année 
de la mise en œuvre du régime tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel et, en tant que de besoin, les années suivantes ; 

« – sur la cohérence des montants susceptibles d’être attribués au titre du complément indemnitaire qui tient 
compte des résultats obtenus au regard de la réalisation des objectifs quantitatifs et qualitatifs fixés 
annuellement ainsi que de la manière de servir ; à cet effet, le comité examine pour chaque type d’emploi la 
répartition et les niveaux des montants servis ainsi que leur évolution dans le temps ; il peut examiner des 
situations individuelles. 

« Les avis du comité sont transmis au Premier ministre et aux ministres concernés. 
« III. – Il peut également être institué un comité d’harmonisation et d’attribution du régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel pour d’autres corps et emplois 
mentionnés à l’article 1er du présent décret. 

« Un arrêté du ou des ministres intéressés fixe, pour chacun de ces corps et emplois, la composition du comité, 
ses modalités de fonctionnement ainsi que ses compétences et attributions. » 

« Art. 6-2. – Dans le cadre de l’attribution du complément indemnitaire dont peuvent bénéficier les 
fonctionnaires nommés sur un emploi de direction de l’administration territoriale de l’Etat, les objectifs qualitatifs 
et quantitatifs sont fixés chaque année : 

« – par le préfet de région pour les secrétaires généraux pour les affaires régionales et leurs adjoints ; le 
secrétaire général du Gouvernement est informé des objectifs fixés ; 

« – par le secrétaire général du ou des ministères intéressés, après avis du préfet de région, pour les directeurs 
régionaux et directeurs régionaux adjoints ; le préfet de région est informé des objectifs fixés ; 

« – par le préfet de département, après avis du préfet de région, pour les directeurs départementaux et directeurs 
départementaux adjoints ; le secrétaire général du Gouvernement et le préfet de région sont informés des 
objectifs fixés. 

« L’autorité mentionnée ci-dessus notifie par écrit les objectifs fixés. Cette notification a lieu chaque année, au 
plus tard à la fin du premier trimestre de l’année ou dans un délai de trois mois après une nouvelle nomination 
intervenant en cours d’année. » 

« Art. 6-3. – I. – Les montants de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise des fonctionnaires 
nommés sur un emploi de direction de l’administration territoriale de l’Etat sont arrêtés et notifiés, après avis du 
préfet intéressé : 

« – par le secrétaire général du Gouvernement pour les secrétaires généraux pour les affaires régionales et leurs 
adjoints ; le préfet de région en est informé ; 

« – par le secrétaire général du ou des ministères intéressés pour les directeurs régionaux et leurs adjoints ; le 
préfet de région en est informé ; 

« – par le secrétaire général du Gouvernement pour les directeurs départementaux et leurs adjoints ; le préfet de 
département et le préfet de région en sont informés. 

« A chaque nomination d’un secrétaire général pour les affaires régionales, d’un directeur régional, d’un 
directeur départemental ou d’un de leurs adjoints, l’autorité mentionnée ci-dessus notifie au fonctionnaire nommé 
les montants attribués au titre de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise. 

« II. – L’évaluation de la manière de servir et du niveau atteint dans la réalisation des objectifs qui ont été 
assignés au fonctionnaire nommé sur un emploi de direction de l’administration territoriale de l’Etat est conduite 
au plus tard à la fin du premier trimestre de l’année au cours de laquelle le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel est versé : 

« – par le préfet de région pour les secrétaires généraux pour les affaires régionales et leurs adjoints ; 
« – par le préfet de région pour les directeurs régionaux et leurs adjoints ; 
« – par le préfet de département pour les directeurs départementaux et leurs adjoints. 

« III. – Les montants du complément indemnitaire sont arrêtés et notifiés au fonctionnaire nommé sur un emploi 
de direction de l’administration territoriale de l’Etat : 

« – par le secrétaire général du Gouvernement, après avis du préfet de région, pour les secrétaires généraux pour 
les affaires régionales et leurs adjoints ; le préfet de région en est informé ; 

« – par le secrétaire général du ou des ministères intéressés, après avis du préfet de région, pour les directeurs 
régionaux et leurs adjoints ; le préfet de région en est informé ; 

« – par le secrétaire général du Gouvernement après avis du préfet de département pour les directeurs 
départementaux et leurs adjoints ; le préfet de région et le préfet de département en sont informés. » 
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« CHAPITRE III 

« Déploiement du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

3o L’article 7 est ainsi modifié : 
a) Au II, les mots : « l’ensemble des fonctionnaires » sont remplacés par les mots : « les autres corps et 

emplois » et les mots : « à l’exception de ceux relevant d’un corps ou d’un emploi figurant » sont remplacés par les 
mots : « et énumérés » ; 

b) Après le II, il est créé un paragraphe III ainsi rédigé : 

« III. – Nonobstant les dispositions de l’article 1er, un arrêté des ministres chargés de la fonction publique et du 
budget énumère également : 

« 1o Les corps et emplois qui, par dérogation au II du présent article, bénéficient des dispositions du présent 
décret au-delà du 1er janvier 2017 et, au plus tard, soit le 1er juillet 2017, soit le 1er septembre 2017, soit le 
1er janvier 2018, soit le 1er janvier 2019 ; 

« 2o Les corps et emplois qui, par exception, ne bénéficient pas des dispositions du présent décret. Toutefois, la 
situation de ces corps et emplois devra faire l’objet d’un réexamen avant le 31 décembre 2019, au plus tard. » ; 

c) Les paragraphes III et IV deviennent respectivement les paragraphes IV et V. 
Art. 2. – 1o Le décret no 2009-1211 du 9 octobre 2009 relatif à la prime de fonctions et de résultats des chefs de 

service, des directeurs adjoints, des sous-directeurs, des experts de haut niveau et des directeurs de projet est abrogé 
à compter du 31 décembre 2016. 

2o Le décret no 2010-258 du 12 mars 2010 relatif à la prime de fonctions et de résultats des fonctionnaires 
nommés dans un emploi de direction de l’administration territoriale de l’Etat est abrogé à compter du 30 juin 2017. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre de la fonction publique et le secrétaire d’Etat 
chargé du budget et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2016. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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